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ART. 8 N° CL58

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 avril 2016 

STATUT GÉNÉRAL DES AAI ET DES API - (N° 3476) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL58

présenté par
M. Warsmann, rapporteur

----------

ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tire les conséquences de la modification de l'alinéa 1er de l'article 8 qui rend 
possible le renouvellement du mandat des membres des AAI et des API une fois. Il n'est donc plus 
nécessaire de prévoir une dérogation au principe de non renouvellement du mandat des membres 
lorsque l'un d'entre eux a pris ses fonctions depuis moins de deux ans à compter du renouvellement 
du collège.


